
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

AIR CANADA – MISE À PIED TECHNIQUE 
   

 
Chères consœurs, chers confrères, 

Pour faire suite au Bulletin n° 1 du 8 janvier 2021, le syndicat a présenté une demande 

de mesure provisoire conformément à la convention collective et au Code canadien du 

travail.  

 

L’affaire sera entendue devant l’arbitre Corinn Bell le jeudi 11 février 2021, et le 

syndicat demandera une ordonnance de cessation et d'abstention contre l'utilisation 

abusive de l'article 20.14 « mise à pied technique » par Air Canada. 

 
Le District 140 a travaillé très dur pour obtenir la date la plus proche possible afin de 

poursuivre ce processus en accord avec le langage de la convention collective. 

 
Des mises à jour seront fournies au fur et à mesure que de nouveaux renseignements 

seront disponibles. 

 
En toute solidarité, 

 
Steve Prinz   Kevin Timms  Guillaume Lingat 
District 140   District 140   District 140 
Région de l’Ouest Région de l’Ouest Région de l’Est 
 
Serge Gélinas  Ed Hepburn                  Lou Pagrach           
District 140   District 140                   District 140                        
Région de l’Est  Région de l’Atlantique  Région du centre    

GC/mdr  
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